
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SACRÉ-COEUR 
 
 
SACRÉ-CŒUR, LE 12 AVRIL 2021 
 
 
À une séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Sacré-Cœur, comté 
de la Haute-Côte-Nord, à huis clos par vidéoconférence le 12 avril 2021, à 19 
h, à laquelle étaient présents les conseillers suivants : 
 
 
PRÉSENCES : Mme Lise Boulianne 

Mme Nada Deschênes  
Mme Marie-Chantal Dufour 
Mme Valérie Dufour 

  M. Tommy Gauthier  
   Mme Isabelle Tremblay 

M. Billy Hovington 
 
Tous membres et formant quorum. 
 
 
Assiste également à cette séance :  
 
M. Jeannot Lepage, directeur général et secrétaire-trésorier 
 
 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Mme Lise Boulianne, maire, constate le quorum et déclare la séance ouverte à 
19 h.  
 

 
RÉSOLUTION 2021-04-107 

 
Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
Il est proposé par Mme Nada Deschênes et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté : 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Vérification du quorum et ouverture de la séance ; 
 

2. Adoption de l’ordre du jour ; 

 
3. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 mars 

2021 ; 
 
4. État de la situation financière au 31 mars 2021 ; 



 
5. Acceptation des comptes à payer pour le mois de mars 2021 ; 
 
6. Correspondance; 

a) Bulletin du réseau des villages-relais ; 
b) Lettre de monsieur William Simard datée du 16 mars 2021 

proposant à la Municipalité un projet de champ de tir 
d’exercices pour les adeptes de la chasse ; 

c) Lettre du ministre François Bonnardel, datée du 30 mars 2021 
confirmant une aide financière pour les chemins à double 
vocation pour l’année 2020 ; 

7. Message et rapports d’activités du maire et des conseillers : 
 

a) MRC de La Haute-Côte-Nord; 
b) Représentation et activités des comités. 

 
 
8. Administration générale : 
 

a) Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur 
externe pour l’exercice financier au 31 décembre 2020 ; 

b) Achat de vestes 3 en 1 pour les employés municipaux ; 
c) Embauche d’un agent de bureau ; 
d) Affichage de poste secrétaire administrative ; 
e) Salle de bain village relais ; 

 
9. Transport, hygiène du milieu et urbanisme : 
 

a) Démission du directeur des travaux publics et urbanisme ;  
b) Affichage de poste directeur des travaux publics et urbanisme ; 
c) Embauche de la main-d’œuvre étudiante en urbanisme 2021; 
d) Avis de motion règlement 596 ; 

e) Adoption du projet de règlement 596 aux fins de modifier le 
règlement de zonage 210 et ses amendements en vigueur en vue de 
modifier les articles 13.1.5.2 et 13.1.5.3 ; 

f) Programme d’aide financière à la voirie locale – Volet projet 
particulier d’amélioration (PPA) 2021-2022 ; 

g) Mandat WSP surveillance du quai de L’Anse-de-Roche ;  
 
10. Tourisme : 
 
a) Développement d’une collection d’écussons avec Tourisme Haute-

Côte-Nord ; 
b) Embauche de la main-d’œuvre « Préposé(e) au quai de L’Anse-de-

Roche » 2021 ; 
 
11. Culture et loisir : 

 
a) Travaux de remplacement système de réfrigération au centre 

récréatif ; 
b) Soumission pour l'acquisition de fourniture de remplacement 

Toromont CIMCO ; 
c) Demande de paiement # 4 – Travaux remplacements du système de 

réfrigération du centre récréatif ; 
d) Demande de paiement # 5– Travaux remplacements du système de 

réfrigération du centre récréatif ; 
 
 



 
 
e) Reddition de compte - Semaine de relâche 2021 ; 

 
12. Santé et bien-être : (Aucun point) 
 
13. Incendie : 
 
a) Rapport des activités du mois de mars 2020 ; 
b) Adoption règlement 591 (Entente d’entraide entre Sacré-Cœur et 

Tadoussac) 
 

14. Embellissement : (Aucun point) 
 
15. Demandes d’appui et de reconnaissance : (Aucun point) 
 
16. Demandes d’aide financière : 
 

a) Demande de don Maison Gilles-Carle Longue-Rive ; 
b) Demande de soutien pour l’équipe de soccer « Les Élans » de 

Sacré-Coeur 
 

17. Affaires nouvelles : 
 

a) Abrogation des résolutions numéro 2021-03-82 et 2021-03-83 ; 
b) Avis de motion règlement 595 ; 
c) Dépôt du projet de règlement 595 (Règlement décrétant divers 

travaux de réfection pour la rue Savard et l’achat de diverses 
vannes d’aqueduc ainsi qu’une dépense et un emprunt de 224 
797 $ remboursable sur une période de 20 ans ; 

d) Avis de motion règlement 597 ; 
e) Dépôt du projet de règlement 597, décrétant l’achat de divers 

matériaux d’aqueduc pour la rue Savard ainsi qu’une dépense 
et un emprunt de 31 629 $ remboursable sur une période de 10 
ans ; 

f) Offre de service – Écho-Tech H20 inc. ; 
g) _________________________________________________ 
h) _________________________________________________ 

  

 Levée de la séance 
 

RÉSOLUTION 2021-04-108 
 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 mars 2021 
 

IL EST PROPOSÉ par M. Billy Hovington et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents, que le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 mars 
2021 à 19 h, soit accepté tel que rédigé. 
 

 
État de la situation financière au 31 mars 2021 

 
Il est convenu de reporter ce point à une séance ultérieure. 
 
 



 
 

RÉSOLUTION 2021-04-109 
 

Acceptation des comptes à payer – Mars 2021 
 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents, d’approuver la liste des comptes à 
payer en date du 12 avril 2021, totalisant 414 181,05 $ au fond général, ainsi 
que les dépenses payées au 12 avril 2021 au montant de 44 953,93 $ et 
d’autoriser le paiement de ces comptes à qui de droit. 
 

 
Correspondance 

 
Mme Lise Boulianne, maire, dépose le résumé de la correspondance qui est en 
annexe pour être versé aux archives de la municipalité. 

 
a) Correspondance du ministère des Forets, de la Faune et des Parcs 

nous informant du résultat de la consultation publique portant sur les 
plans d’aménagement forestier intégré opérationnels ; 

b) Dépôt du projet du plan triennal de destination des immeubles du 
Centre de services scolaire de l’Estuaire ; 

c) Lettre de remerciement du Club de patinage artistique CPA pour la 
collaboration de la Municipalité de Sacré-Cœur ; 

d) Correspondance de l’Association pulmonaire du Québec offrant à la 
Municipalité de participer à la campagne d’arrachage de l’herbe à poux 
2021 ; 

e) Correspondance de Mme Marylin Émond du MAMH nous informant 
sur l’indice de vitalité économique de 2018 ; 

f) Lettre du Comité action jeunesse de Sacré-Cœur remerciant le conseil 
municipal pour l’aide accordée pour les frais d’électricité pour l’année 
2021 ; 

g) Lettre de M. David Bouchard du MTQ nous informant que des 
travaux de réfection de pavage, reconstruction et remplacement de 
ponceaux entre les km 18 et 33 sur la route 172 Nord seront réalisés 
d’ici les deux prochaines années ; 

h) Bulletin du réseau village-relais ; 
i) Lettre de remerciement de l’École Notre-Dame-du-Sacré-Cœur pour 

la contribution dans le projet d’aménagement de la cour d’école ; 
j) Accusé réception de Desjardins concernant l’opposition au 

regroupement avec le Centre Desjardins Entreprises-Saguenay ; 
 
 

Message et rapports d’activités du maire et des conseillers 
 

Le maire, Mme Lise Boulianne, fait un résumé de ses activités des dernières 
semaines. 
 
Mme Marie-Chantal Dufour, conseillère, Mme Valérie Dufour, conseillère, M. 
Billy Hovington, conseiller et M. Tommy Gauthier, conseiller, font 
également un résumé de leurs activités des dernières semaines. 
 

 
 
 
 
 



ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

 
RÉSOLUTION 2021-04-110 

 
Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur externe pour 

l’exercice financier au 31 décembre 2020 
 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’approuver le rapport financier 
et le rapport du vérificateur pour l’exercice financier 2020 terminé le 31 
décembre 2020, tel que préparés et présentés par Mme Élise Guignard, 
Mallette S.E.N.C.C.R.L., faisant état d’un excédent de fonctionnement de 
l’exercice 2020 à des fins fiscales de 331 730,00 $. 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de transmettre au ministère des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire le rapport financier 
2020.  

 
 

RÉSOLUTION 2021-04-111 
 

Achat de vestes 3 en 1 pour les employés municipaux 
 

CONSIDÉRANT QUE les employés municipaux demandent d’avoir une 
veste 3 en 1 identifié avec le logo municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE des soumissions ont été demandées chez Martin et 
Levesque Uniforme et le Groupe neurones; 
 
CONSIDÉRANT QUE Martin et Lévesque Uniforme nous propose 5 
vestes pour un montant d’environ 1 429,84 $ plus taxes et le Groupe 
neurones 5 vestes pour un montant de 915,90 $ plus taxes; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal Dufour 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter la proposition de 
Martin et Lévesque pour la fourniture de 5 vestes au montant de 1 643,93 $ 
taxes incluses et du Groupe neurones au montant de 1 053,06 $ taxes 
incluses pour 5 vestes ; le coût étant approprié à même le budget régulier de 
chaque département. 

 
 

RÉSOLUTION 2021-04-112 
 

Embauche d’un agent de bureau 
 

CONSIDÉRANT QUE le poste d’agent de bureau a été affiché à l’interne 
selon la convention collective ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un employé à l’interne a postulé sur le poste ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet employé possède les connaissances requises 
pour accomplir les tâches reliées à ce poste ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Tommy Gauthier et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser l’embauche de Mme 
Émilie Gravel au poste d’agent de bureau comme employé permanent temps  
 



 
 
plein à l’échelon 1 de la convention collective conditionnellement à une 
période de probation réussie de 840 heures.  

 
 

RÉSOLUTION 2021-04-113 
 
Affichage de poste secrétaire administrative 

 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à l’embauche d’une secrétaire 
administrative temporaire temps plein pour une durée minimale de 26 
semaines afin d’aider au surplus de travail en l’absence du personnel 
permanent absent ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre d’emploi est affichée depuis le 6 avril 2021 ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Isabelle Tremblay et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’entériner l’affichage effectué 
par monsieur Jeannot Lepage, directeur général pour l’offre d’emploi pour le 
poste de secrétaire administrative temporaire temps plein d’une durée 
minimale de 26 semaines selon les conditions prévues à la convention 
collective en vigueur. 
 
 

RÉSOLUTION 2021-04-114 
 

Salle de bain village relais 
 

CONSIDÉRANT QUE depuis plusieurs semaines, nous constatons qu’un 
groupe de jeunes se rencontre dans le local de la salle de bain du village relais 
et effectue du vandalisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le vandalisme est principalement relié à la propreté 
du local, ce qui occasionne des travaux de nettoyage supplémentaires après 
chaque fin de semaine; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Sûreté du Québec a été informée de cette 
situation et que nous avons demandé aux policiers plus de vigilances le soir; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons demandé à Mario Duchesne électrique 
un détecteur de mouvement de façon à ce que la lumière s’éteigne 
automatiquement lorsque le local est vide; 
 
CONSIDÉRANT QUE la caméra de surveillance actuelle a rendu l’âme, 
nous devons installer un équipement qui nous permettra d’identifier les 
malfaiteurs; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu une proposition de Global ti afin 
d’ajouter une caméra dans ce local sur notre système de caméra de l’édifice 
municipal pour un montant de 1 239,00 $ taxes non incluses; 
 
PAR SES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR Mme Valérie Dufour et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter la proposition de 
Global ti pour l’installation et la fourniture d’une caméra dans le local de la 
salle de bain du village relais pour un montant de 1 424,54 $ taxes incluses; le 
coût étant approprié à même le budget régulier 2021. 
 



 
RÉSOLUTION 2021-04-115 

 
Démission du directeur des travaux publics et urbanisme 

 
CONSIDÉRANT QUE M. Martin Girard a remis sa démission le 24 mars 
2021, donc sa dernière journée de travail sera le 9 avril 2021; 
 
CONSIDÉRABNT QU’à la demande de la Municipalité M. Martin Girard 
est disposé à demeurer en poste jusqu’au vendredi 23 avril 2021 afin de 
compléter les dossiers en cours; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Tommy Gauthier et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter la démission de M. 
Martin Girard tel que déposé le 24 mars 2021 ; 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de demander à M. Martin Girard de 
reporter son départ au vendredi 23 avril 2021.  
 

 
RÉSOLUTION 2021-04-116 

 
Affichage de poste directeur des travaux publics et urbanisme 

 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Martin Girard quitte son poste de 
directeur des travaux publics et urbanisme ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur désire procéder à 
l’embauche d’un nouveau directeur des travaux publics et urbanisme ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une offre d’emploi doit être affichée pour combler 
ce poste ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’entériner l’affichage du poste 
effectué par monsieur Jeannot Lepage, directeur général concernant la 
publication d’une offre d’emploi pour le poste de directeur des travaux 
publics et urbanisme. 
 
 

RÉSOLUTION 2021-04-117 
 

Embauche de la main-d’œuvre en urbanisme 2021 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire procéder à la continuité 
du travail entrepris en 2020 relativement au classement des dossiers de 
l’inspecteur ; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Léa Boulianne est disposée à poursuivre 
le travail débuté en 2020 ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal Dufour 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser M. Jeannot 
Lepage, directeur général et secrétaire-trésorier, à procéder à l’embauche de 
la main-d’œuvre étudiante requise pour le département d’urbanisme, et ce, 
aux conditions et aux avantages de la convention collective de travail en 
vigueur. 
 



 
AVIS DE MOTION 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 596 

 

 
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO 596 AUX FINS 
DE MODIFIER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 210 ET SES 
AMENDEMENTS EN VIGUEUR EN VUE DE MODIFIER LES 
ARTICLES 13.1.5.2 ET 13.1.5.3.  
 

 
 
EXTRAIT CONFORME DU PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du 
conseil municipal de la Municipalité de Sacré-Cœur, M.R.C. de la Haute-
Côte-Nord, tenue le 12 avril 2021, à 19 h, par visioconférence, à laquelle 
assemblée il y avait quorum. 
 
Je soussignée, Mme Isabelle Tremblay, conseillère, donne avis par les 
présentes, qu’il sera soumis lors d’une prochaine séance un projet de 
règlement numéro 596 aux fins de modifier le règlement de zonage numéro 
210 et ses amendements en vigueur en vue de modifier les articles 13.1.5.2 et 
13.1.5.3. 
 
Il est également résolu de donner un avis de dispense de lecture du règlement 
lors de son adoption. 
 

 
RÉSOLUTION 2021-04-118 

 
Premier projet de règlement numéro 596 aux fins de modifier le 
règlement de zonage 210 et ses amendements en vigueur en vue 

de modifier les articles 13.1.5.2 et 13.1.5.3.  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur est régie par le 
Code municipal et par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage numéro 210 et ses 
amendements en vigueur s’appliquent au territoire municipal ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite assouplir les normes en 
zone riveraine ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a jugé à propos d’établir ce 
projet de règlement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet de règlement contient des dispositions 
susceptibles d’être approuvées par les personnes habiles à voter; 
 
Il est constaté que les avis aux fins de la présente assemblée ont été donnés à 
tous et à chacun des membres du conseil de la manière et dans le délai prévu 
par la Loi ; 
 
POUR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter le présent projet de 
règlement portant le numéro 596, lequel décrète et statue ce qui suit : 
 
 



 
SECTION 1 
DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 
Article 1 Préambule 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à toutes fins que 
de droit. 
 
Article 2 But du règlement 
 
Le présent règlement a pour but : 
 

1. Modifier l’article 13.1.5.2 portant sur la protection des rives 
2. Modifier l’article 13.1.5.3 portant sur la protection du littoral 

 
Article 3 Unités de mesure 
 
Toutes les dimensions prescrites au présent règlement sont indiquées en 
mesures métriques selon le système international d’unité (SI). Les 
abréviations ou les symboles pour exprimer l’unité de mesure valent comme 
s’ils étaient au long récité. 
 
Article 4  Interprétation du texte 
 
Tous les mots, les termes et les expressions utilisés dans ce règlement 
prennent la signification définie dans les règlements d’urbanisme en vigueur 
de la municipalité de Sacré-Cœur-sur-le-Fjord-du-Saguenay, exception faite 
de ceux spécifiquement définis dans ce présent règlement.  
 
Article 5 Validité 
 
Le conseil municipal adopte ce règlement dans son ensemble et également 
chapitre par chapitre, article par article, alinéa par alinéa, paragraphe par 
paragraphe. Si un chapitre, un article, un paragraphe de ce règlement était où 
devait être un jour déclaré nul, toute autre disposition de ce règlement 
demeure en vigueur.  

 
SECTION 2 
MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 210 
 
Article 6 Modification de l’article 13.1.5.2 portant sur les mesures 

relatives aux rives 
 
Les dispositions de l’article 13.1.5.2 du règlement de zonage sont abrogées et 
remplacées par les dispositions qui suivent : 

13.1.5.2 MESURES RELATIVES AUX RIVES 
 
Dans la rive, sous réserve des dispositions prévues à l’article 13.1.3.3, sont en 
principe interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les 
travaux. Peuvent toutefois être permis les constructions, les ouvrages et les 
travaux dont la réalisation n’est pas incompatible avec d’autres mesures de 
protection prévues à l’article 13.4, soit : 
 
a) l’entretien, la réparation et la démolition des constructions et ouvrages 

existants utilisés à des fins autres que municipales, commerciales, 
industrielle, publique ou pour des fins d’accès public;  
 



 
 

b) les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipale, 
commerciale, industrielle, publique ou pour des fins d’accès public, y 
compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, s’ils sont 
assujettis à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité 
de l’environnement; 

c) la construction ou l’agrandissement d’un bâtiment principal à des fins 
autres que municipale, commerciales, industrielles, publiques ou pour 
des fins d’accès public aux conditions suivantes : 

- les dimensions du lot ne permettent plus la construction ou 
l’agrandissement de ce bâtiment principal à la suite de la création de la 
bande de protection riveraine et il ne peut raisonnablement être réalisé 
ailleurs sur le terrain;  

- le lotissement a été réalisé avant l’entrée en vigueur du premier règlement 
municipal applicable interdisant la construction dans la rive;  

- le lot n’est pas situé dans une zone à forts risques d’érosion ou de 
glissements de terrain identifiés au schéma d’aménagement;  

- une bande minimale de protection de cinq (5) mètres devra 
obligatoirement être conservée dans son état actuel ou préférablement 
remise à l’état naturel si elle ne l’était déjà.  

d) la construction ou l’érection d’un bâtiment accessoire ou d’une piscine 
est possible seulement sur la partie d’une rive qui n’est pas à l’état naturel 
et aux conditions suivantes :  
 

- les dimensions du lot ne permettent plus la construction ou l’érection de 
ce bâtiment accessoire ou d’une piscine suite à la création de la bande de 
protection riveraine;  

- le lotissement a été réalisé avant l’entrée en vigueur du premier règlement 
municipal applicable interdisant la construction dans la rive;  

- une bande minimale de protection de cinq (5) mètres devra 
obligatoirement être conservée dans son état actuel ou préférablement 
remise à l’état naturel si elle ne l’était déjà; 

- le bâtiment accessoire devra reposer sur le terrain sans excavation ni 
remblayage.  

e) les ouvrages et travaux suivants relatifs à la végétation :  
- les activités d’aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la 

Loi sur les forêts et à ses règlements d’application;  
- la coupe d’assainissement; 
- la récolte d’arbres de 40 % des tiges de dix centimètres et plus de 

diamètre, à la condition de préserver un couvert forestier d’au moins 40 
% dans les boisés privés utilisés à des fins d’exploitation forestière ou 
agricole;  

- la coupe nécessaire à l’implantation d’une construction ou d’un ouvrage 
autorisé;  

- la coupe nécessaire à l’aménagement d’une ouverture de cinq (5) mètres 
de largeur donnant accès au plan d’eau, lorsque la pente de la rive est 
inférieure à 30 %;  

- l’élagage et l’émondage nécessaires à l’aménagement d’une fenêtre de 
cinq (5) mètres de largeur, lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 
%, ainsi que l’aménagement d’un sentier ou un escalier qui donne accès 
au plan d’eau;  

- aux fins de rétablir un couvert végétal permanent et durable, les semis et 
la plantation d’espèces végétales, d’arbres ou d’arbustes et les travaux 
nécessaires à ces fins; 

-  



- les divers modes de récolte de la végétation herbacée lorsque la pente 
de la rive est inférieure à 30 % et uniquement sur le haut du talus 
lorsque la pente est supérieure à 30 %. 

f) la culture du sol à des fins d’exploitation agricole est permise à la 
condition de conserver une bande minimale de végétation de trois (3) 
mètres dont la largeur est mesurée à partir de la ligne des hautes eaux; 
de plus, s’il y a un talus et que le haut de celui-ci se situe à une distance 
inférieure à trois (3) mètres à partir de la ligne des hautes eaux, la 
largeur de la bande de végétation à conserver doit inclure un minimum 
d’un (1) mètre sur le haut du talus; 

g) les ouvrages et travaux suivants : 
- l’installation de clôtures;  
- l’implantation ou la réalisation d’exutoires de réseaux de drainage 

souterrain ou de surface et les stations de pompage;  
- l’aménagement de traverses de cours d’eau relatif aux passages à gué, 

aux ponceaux et ponts ainsi que les chemins y donnant accès;  
- les équipements nécessaires à l’aquaculture;  
- toute installation septique conforme à la réglementation sur 

l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 
édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement;  

- lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne 
permettent pas de rétablir la couverture végétale et le caractère naturel 
de la rive, les ouvrages et les travaux de stabilisation végétale ou 
mécanique telles que les perrés, les gabions ou finalement les murs de 
soutènement, en accordant la priorité à la technique la plus susceptible 
de faciliter l’implantation éventuelle de végétation naturelle;  

- les puits individuels; 
- la reconstruction ou l’élargissement d’une route ou d’un chemin 

existant incluant les chemins de ferme et les chemins forestiers;  
- les ouvrages et travaux nécessaires et la réalisation des constructions, 

ouvrages et travaux autorisés sur le littoral conformément à l’article 
13.1.5.3;  

- les activités d’aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à 
la Loi sur les forêts et à sa réglementation sur les normes d’intervention 
dans les forêts du domaine de l’État. 

 
Article 7 Modification de l’article 13.1.5.3 portant sur les mesures 

relatives au littoral 
 
 
Les dispositions de l’article 13.1.5.3 du règlement de zonage sont abrogées et 
remplacées par les dispositions qui suivent : 
 
13.1.5.3 MESURES RELATIVES AU LITTORAL 
 
Sur le littoral, sont en principe interdits toutes les constructions, tous les 
ouvrages et tous les travaux. Peuvent toutefois être permis les constructions, 
les ouvrages et les travaux suivants, si leur réalisation n’est pas incompatible 
avec d’autres mesures de protection prévues à l’article 13.4 : 
 
a) les quais sur pieux ou fabriqués de plates-formes flottantes;  
b) l’aménagement de traverses de cours d’eau relatif aux passages à gué, aux 

ponceaux et aux ponts; 
c) les équipements nécessaires à l’aquaculture;  
d) les prises d’eau;  
e) l’aménagement, à des fins agricoles, de canaux d’amenée ou de dérivation 

pour les prélèvements d’eau dans les cas où l’aménagement de ces canaux 



est assujetti à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la 
qualité de l’environnement;  

f) l’empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux autorisés 
dans la rive;  

g) les travaux de nettoyage et d’entretien dans les cours d’eau, sans 
déblaiement, effectués par une autorité municipale conformément aux 
pouvoirs et devoirs qui lui sont conférés par la loi;  

h) les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipale, 
industrielle, commerciale, publique ou pour des fins d’accès public, y 
compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, assujettis à 
l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (L.R.Q., c. C-61.1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) 
et de toute autre loi;  

i) l’entretien, la réparation et la démolition de constructions et d’ouvrages 
existants, qui ne sont pas utilisés à des fins municipale, industrielle, 
commerciale, publique ou pour des fins d’accès public. 

 
SECTION 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Article 8 Entrée en vigueur 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QU’en raison de la pandémie actuelle, 
une consultation publique permettant à toute personne de transmettre des 
commentaires écrits, par courriel ou par courrier, pendant 15 jours suivant la 
publication de l’avis. 
  
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi. 

 
RÉSOLUTION 2021-04-119 

 
Programme d’aide à la voirie locale 

Volet projet particulier d’amélioration (PPA) 
 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Martin Ouellet, député demande de lui 
déposer les demandes de financement dans le cadre du Programme d’aide à 
la voirie locale, Volet projet particulier d’amélioration (PPA); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a déjà déposé en 2020 le projet de 
réfection du chemin de l’Anse-à-Pierrot; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire renouveler cette demande de 
réfection du chemin de l’Anse-à-Pierrot;  

 
PAR SES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR M. Tommy Gauthier et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser monsieur Jeannot 
Lepage à déposer le projet de réfection du chemin de l’Anse-à-Pierrot dans le 
cadre du Programme d’aide à la voirie locale, Volet projet particulier 
d’amélioration (PPA). 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

RÉSOLUTION 2021-04-120 
 

Mandat WSP surveillance du quai Anse-de-Roche 
 

CONSIDÉRANT QUE la prolongation du chantier dû au report du 
dragage de la marina et de la demande de modification au certificat 
d’autorisation pour augmenter le délai au 31 mai et modifier la méthode de 
dragage, le budget initial alloué pour la surveillance des travaux au chantier et 
au bureau est épuisé; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon les termes du contrat de surveillance, un 
budget initial de 19 100 $ pour une durée de travaux de 12 semaines 
(entrepreneur), plus deux semaines de préparation, réunion de démarrage 
etc., ce qui donne 14 semaines au total. C’est donc un montant de 1 364,29 $ 
/ semaine (19 100$/14 semaines) qui est requis pour effectuer le suivi du 
chantier au bureau; 
 
CONSIDÉRANT QU’un total de 6 semaines sera requis pour terminer les 
travaux de dragage et de la rampe de mise à l’eau, ce qui représente un 
montant total de 8 185,71 $, plus les taxes applicables; 
 
CO0NSIDÉRANT QUE la surveillance en résidence au chantier, il reste 
un budget de 18 800,00 $ pour le surveillant de chantier, ce qui représente 5 
semaines de travaux. Donc un montant de 3 825,00 $ plus les taxes 
applicables serait requis pour terminer la surveillance (1 semaine 
supplémentaire); 
 
CONSIDÉRANT QU’un montant supplémentaire de 12 010 $ plus taxes 
serait requis pour être en mesure de terminer la surveillance de chantier; 
 
PAR SES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter la demande 
supplémentaire de frais de surveillance au chantier et au bureau afin de 
finaliser les travaux du quai de L’Anse-de-Roche au montant d’environ 
13 808,50 $ taxes incluses; le coût étant approprié à même le règlement 
d’emprunt 574 et ses amendements. 
 

RÉSOLUTION 2021-04-121 

Développement d’une collection d’écussons avec Tourisme Côte-Nord 
 
CONSIDÉRANT QUE l’objectif de ce projet vise principalement à inciter 
les visiteurs à compléter une collection originale en parcourant le territoire de 
la Côte-Nord ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il faut augmenter l’achalandage dans les bureaux 
d’information touristique de la région pour diriger les visiteurs vers les 
services et stimuler l’économie de l’industrie touristique; 
 
CONSIDÉRANT QU’il faut diffuser l’image Côte-Nord et celle de notre 
municipalité auprès des visiteurs et l’exporter un peu partout au Québec; 
 
CONSIDÉRANT QU’un écusson représentant notre municipalité serait 
disponible dans les lieux d’accueil de la région associée ou le plus près de 
notre localité. Une campagne de promotion, un site web ainsi qu’une carte  



 
numérique interactive permettront de voir où se trouve la variété d’écussons, 
stimulant ainsi le voyageur à relever le défi du Road Trip Côte-Nord pour 
compléter cette collection. Sous forme d’activité Rallye amusante, cette 
attention innovante sera appréciée en plus de nous positionner parmi les 
régions les plus accueillantes du Québec.  
 
CONSIDÉRANT QUE Tourisme Côte-Nord offre de débourser les frais 
pour le développement de l’imagerie et la conception de l’écusson de manière 
à assurer l’équilibre visuel de la collection. L’entreprise qui se chargera de 
réaliser ce mandat proviendra de la région afin d’encourager l’économie 
locale. Les municipalités et communautés intéressées devront toutefois 
assumer les frais d’impression de l’écusson. Pour un service clé en main, il 
sera possible de piloter le projet et de vous facturer les frais liés à 
l’impression. 
 
CONSIDÉRANT QUE l’écusson aura une dimension de 3’’x 3’’et le prix 
serait comme suit : 
 

Quantité  Format de l’autocollant 

3 X 3 
pouces 

4 X 4 
pouces 

2 000  1 202 $ 1 473 $ 

3 000 1 595 $ 1 972 $ 

5 000 2 320 $ 2 948 $  

10 000  3 689 $ 4 941 $  

 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter la proposition de 
Tourisme Côte-Nord afin d’imprimer 3 000 écussons, dont 2 000 seront à la 
Maison du Tourisme de Tadoussac et 1 000 seront distribués au quai de 
L’Anse-de-Roche pour un montant d’environ 1 833.85 $ taxes incluses ; le 
coût étant approprié à même le budget régulier 2021. 
 
 

RÉSOLUTION 2021-04-122 
 

Embauche de la main-d’œuvre « Préposé(e) au quai de L’Anse-de-
Roche » 2021  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire procéder à l’embauche 
d’une préposée au quai de L’Anse-de-Roche afin de poursuivre le travail de 
statistique entrepris en 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Jasmine Brisson est intéressée à 
poursuivre pour une deuxième année le travail de préposé au quai de L’Anse-
de-Roche ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Billy Hovington et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser M. Jeannot Lepage, 
directeur général et secrétaire-trésorier, à procéder à l’embauche de la main-
d’œuvre requise pour le département du tourisme soit comme préposé (e) 
(surveillant(e) au quai de L’Anse-de-Roche et ce, aux conditions et aux 
avantages de la convention collective de travail en vigueur. 
 



 
 

RÉSOLUTION 2021-04-123 
 
Travaux de remplacement système de réfrigération au centre récréatif 

 
CONSIDÉRANT QU’une lettre de déclaration d’irrégularité dans le cadre 
d’un suivi d’ingénierie au centre récréatif de Sacré-Coeur a été transmise à 
monsieur Luc Simard chez WSP Canada inc. le 2 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande de compensation était demandée à 
WSP Canada inc. pour les travaux non prévus et non évalués par l’ingénieur 
au dossier; 
 
CONSIDÉRANT QUE WSP Canada inc. désire conserver un bon lien 
d’affaire avec la Municipalité de Sacré-Cœur, il est proposé un crédit de 
5 000,00 $ sur les honoraires à facturer en plus des frais déjà assumé de WSP 
envers Honco au montant de 1 200,00 $; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Billy Hovington et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter la proposition de monsieur 
Michel Tremblay directeur - bâtiment afin de créditer un montant de 
5 000,00 $ sur la dernière facture d’ingénierie en plus des frais déjà assumés 
par WSP Canada inc. de 1 200,00 $ chez Honco. 

 
 

RÉSOLUTION 2021-04-124 
 

Soumission pour l'acquisition de fournitures de remplacement 
Toromont CIMCO 

 
CONSIDÉRANT que l’entreprise Toromont CIMCO a déposé une 
soumission pour l’acquisition de fourniture de remplacement pour le 
nouveau système de réfrigération du centre récréatif de Sacré-Coeur;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’acquisition des fournitures au centre récréatif 
évitera des délais de commandes pouvant affecter la maintenance des 
systèmes et les opérations du centre récréatif; 
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts pour l’acquisition des fournitures 
s’élèvent 5 347,00 $ (taxes en sus.);  

 
PAR SES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR M. Billy Hovington et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser monsieur Jean-
Sébastien Painchaud à procéder la commande des fournitures de 
remplacement chez le fournisseur Toromont CIMCO pour un montant de 
6 147,71 $ taxes incluses; le coût étant approprié à même le règlement 
d’emprunt 563 et ses amendements. 
 

 
RÉSOLUTION 2021-04-125 

 
Demande de paiement # 4 – Travaux remplacement du système de 

réfrigération du centre récréatif 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de paiement numéro 4 est conforme 
aux termes du contrat et à l’état d’avancement des travaux ; 
 



 
CONSIDÉRANT QUE la demande de paiement numéro 4 a été autorisée 
en date du 24 février 2021 par M. Nicolas Brassard, ingénieur de la firme 
WSP; 
 
CONSIDÉRANT QU’un décompte progressif de l’avancement des travaux 
est joint à la demande de paiement numéro 4; 
 
CONSIDÉRANT QUE le détail de la demande de paiement est comme 
suit : 
 
Projet initial : 689 000,00 $  plus taxes 
Décompte numéro 1 : 324 690,00 $ plus taxes 
Retenue (10%) : 32 469,00 $ plus taxes 
Montant à payer : 292 221,00 $ plus taxes 
Décompte numéro 2 : 166 792,30 $ plus taxes 
Retenue (10%) :   16 679.23 $ plus taxes 
Montant à payer : 150 113,07 $ plus taxes 
Décompte numéro 3 :   28 961,82 $ plus taxes 
Retenue (10%) :     2 896,18 $ plus taxes 
Montant à payer :   26 065,64 $ plus taxes 
 
Décompte numéro 4 :  177 573,60 $ plus taxes 
Retenue (10%) :    17 757,36 $ plus taxes 
Montant à payer :  159 816,24 $ plus taxes 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ Mme Nada Deschênes et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents d’autoriser la demande de paiement 
numéro 4 au montant de 183 748,73 $ taxes incluses à la compagnie CIMCO 
Réfrigération relative aux travaux de remplacement du système de 
réfrigération du centre récréatif : le coût étant approprié à même le règlement 
d’emprunt numéro 563 et ses amendements. 
 
IL EST EGALEMENT RESOLU d’autoriser le paiement de la retenue de 
20 416,52 $ taxes incluses après l’acceptation finale des travaux qui seront 
effectués par la firme de surveillance WSP. 
 
IL EST EGALEMENT RÉSOLU qu’avant le paiement, l’entrepreneur de 
fournir une quittance de ces entrepreneurs et fournisseurs. 
 

 
RÉSOLUTION 2021-04-126 

 
Demande de paiement # 5 – Travaux remplacement du système de 

réfrigération du centre récréatif 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de paiement numéro 5 est conforme 
aux termes du contrat et à l’état d’avancement des travaux ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de paiement numéro 5 a été autorisée 
en date du 22 mars 2021 par M. Nicolas Brassard, ingénieur de la firme WSP; 
 
CONSIDÉRANT QU’un décompte progressif de l’avancement des travaux 
est joint à la demande de paiement numéro 5; 
 
CONSIDÉRANT QUE le détail de la demande de paiement est comme 
suit : 
 



 
Projet initial : 689 000,00 $ plus taxes 
Décompte numéro 1 : 324 690,00 $ plus taxes 
Retenue (10%) : 32 469,00 $ plus taxes 
Montant à payer : 292 221,00 $ plus taxes 
Décompte numéro 2 : 166 792,30 $ plus taxes 
Retenue (10%) :   16 679,23 $ plus taxes 
Montant à payer : 150 113,07 $ plus taxes 
Décompte numéro 3 :   28 961,82 $ plus taxes 
Retenue (10%) :     2 896,18 $ plus taxes 
Montant à payer :   26 065,64 $ plus taxes 
Décompte numéro 4 :  177 573,60 $ plus taxes 
Retenue (10%) :    17 757,36 $ plus taxes 
Montant à payer :  159 816,24 $ plus taxes 
Décompte numéro 5 :   33 636,25 $ plus taxes 
Retenue (10%) :     3 363,63 $ plus taxes 
Montant à payer :   30 272,63 $ plus taxes 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ Mme Isabelle Tremblay et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser la demande de paiement 
numéro 5 au montant de 34 805,94 $ taxes incluses à la compagnie CIMCO 
Réfrigération relative aux travaux de remplacement du système de 
réfrigération du centre récréatif : le coût étant approprié à même le règlement 
d’emprunt numéro 563 et ses amendements. 
 
IL EST EGALEMENT RESOLU d’autoriser le paiement de la retenue de 
3 867,33 $ taxes incluses après l’acceptation finale des travaux qui seront 
effectués par la firme de surveillance WSP. 
 
IL EST EGALEMENT RÉSOLU qu’avant le paiement, l’entrepreneur de 
fournir une quittance de ces entrepreneurs et fournisseurs. 

 
 

RÉSOLUTION 2021-04-127 
 

Reddition de compte semaine de relâche 2021 
 

Monsieur Jean-Sébastien Painchaud dépose le bilan de la semaine de relâche 
2021 totalisant des revenus de 2 750,54 $ et des dépenses de 2 750,54 $. 
 
Il est également convenu d’ajouter des attelages de traineaux à chien pour 
éviter les délais d’attente. 

 
 

Dépôt du rapport des activités du mois de mars 2021 en incendie 
 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés du 
dépôt du rapport d’intervention et des activités du service incendie pour le 
mois de mars 2021.  
 

 
RÉSOLUTION 2021-04-128 

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 591 AUTORISANT LA 
CONCLUSION D’UNE ENTENTE RELATIVE À 
L’ÉTABLISSEMENT D’UN PLAN D’AIDE MUTUELLE POUR LA 
PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 
 



 
Il est constaté que les avis aux fins de la présente assemblée ont été donnés à 
tous et à chacun des membres du Conseil de la manière et dans le délai prévu 
par la Loi. 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Tadoussac et de Sacré-Cœur 
désirent se prévaloir des dispositions des articles 569 et s. du Code municipal du 
Québec pour conclure une entente relative à l’établissement d’un plan d’aide 
mutuelle pour la protection contre l’incendie ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Sacré-Cœur et de Tadoussac 
désirent se conformer aux objectifs de la loi 112 sur la sécurité incendie 
(L.R.Q. c.112); 

 
CONSIDÉRANT qu’avis de présentation de ce règlement a été 
préalablement donné, soit à la séance de ce conseil tenue le 15 mars 2021 ; 
 
  
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR M. Tommy Gauthier, et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’adopter le présent règlement 
portant le numéro 591, lequel décrète et statue ce qui suit :  
 
PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
TITRE 
 
Le présent règlement porte le titre de : 
 

« Règlement autorisant la conclusion d’une entente relative à l’établissement d’un 
plan d’aide mutuelle pour la protection contre l’incendie »;  
 
ARTICLE 2 AUTORISATION 
 
La Municipalité de Sacré-Cœur autorise la conclusion d’une entente relative à 
l’établissement d’un plan d’aide mutuelle pour la protection contre l’incendie 
avec la Municipalité de Tadoussac. 
 
Cette entente est annexée au présent règlement pour en faire partie 
intégrante comme si elle était ici au long reproduite. 
 
ARTICLE 3  SIGNATAIRE 
 
Le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier sont autorisés à signer 
ladite entente pour et au nom de la Municipalité de Sacré-Cœur. 
 
ARTICLE 4 DURÉE 
 
Le présent engagement de la Municipalité de Sacré-Coeur est pour une durée 
de deux (2) ans, renouvelable automatiquement par périodes successives de 
deux (2) ans et les municipalités partenaires sont par le présent règlement 
avisé du droit de retrait prévu à l’article 20 de l’entente ici reproduite en 
annexe. 
  
 
 



ARTICLE 5 RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS ABROGÉS 
 

Tout règlement antérieur aux mêmes fins que le présent règlement et tout 
particulièrement les règlements numéro 446 et 524 de cette Municipalité sont 
par les présentes abrogés à toutes fins que de droit et remplacés par le 
présent règlement. 

 
ARTICLE 6 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

  

PROVINCE DE QUÉBEC 
 
M.R.C. DE LA HAUTE-CÔTE-NORD 
 
 

ANNEXE -1- 
 
 

ENTENTE RELATIVE À L’ÉTABLISSEMENT D’UN PLAN 
D’AIDE MUTUELLE POUR LA PROTECTION CONTRE 
L’INCENDIE 

 
 
    
ENTRE : LA MUNICIPALITÉ DE SACRÉ-CŒUR-SUR-LE-

FJORD-DU-SAGUENAY 
 

ET:  MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE TADOUSSAC 

 
 

ATTENDU que les municipalités parties à l’entente désirent se conformer aux 
objectifs de la nouvelle Loi sur la Sécurité incendie (L.R.Q. c.112); 
 
ATTENDU que les municipalités parties à l'entente désirent se prévaloir des 
dispositions des articles 569 et suivants du Code municipal pour conclure une 
entente relative à l’établissement d’un plan d’aide mutuelle pour la protection 
contre l’incendie. 
 
EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit: 
 
 
Article 1 OBJET 
 
1.1 La présente entente a pour objet l’établissement d’un plan d’aide 

mutuelle pour la protection contre l’incendie sur le territoire des deux 
(2) municipalités participantes incluant l’entente de prestation de 
services entre la Municipalité de Tadoussac et la Municipalité de Baie-
Sainte-Catherine. 

 
1.2  De façon plus spécifique, mais non limitative, l’entente a pour objet de 

permettre à chaque municipalité participante de prêter secours, pour le 
combat des incendies, de fournir du matériel, du personnel ou des 



compétences techniques, à toute autre municipalité participante ayant 
conclu une entente, aux conditions prévues à la présente entente. 

 
L’entente vise à améliorer la protection des citoyens et poursuit les buts 
suivants : 

 
1.2.1 Harmoniser et encadrer l'ensemble des services municipaux 

incendie des municipalités. 
 

1.2.2 Structurer la formation en sécurité incendie et harmoniser 
l’entraînement des membres des brigades. 

 
1.2.3 Collaborer dans l’implantation des programmes locaux de 

prévention des incendies. 
 
1.2.4 Établir une structure opérationnelle intermunicipale pour avoir un 

meilleur encadrement lors des interventions d'urgence. 
 
Article 2 MODE DE FONCTIONNEMENT 
 
2.1 Aux fins des présentes, chaque municipalité partie à l'entente assume la 

responsabilité des coûts annuels rattachés à la fourniture de ses 
équipements et de son personnel à l’exception des modalités de 
remboursement prévues à la présente entente. 

 
2.2 Chaque municipalité demeure responsable de l'organisation, du 

fonctionnement et de l'administration de son service de protection 
contre l'incendie. 

 
2.3  Chaque municipalité conserve, à cette fin, la possession et la propriété 

de tout ce qu'elle possède actuellement pour l'opération de son service 
de protection contre les incendies, soit: poste de pompier, camion à 
incendie, équipements et accessoires à l'usage d'un tel service, de même, 
chaque municipalité demeure responsable de ses pompiers. 

 
2.4  Chaque municipalité est responsable de l'achat, de l'entretien, de 

l'administration et de l'opération de tout l'équipement d'incendie et des 
accessoires actuellement en sa possession et de tout nouvel équipement 
et accessoires à acquérir. 

 
2.5 L'administration requise et les coûts occasionnés par les postes de 

pompiers et la gestion des pompiers demeurent à la charge des 
municipalités où sont érigés ces postes. 

 
Article 3 FORMATION D'UN COMITÉ 
 
Les municipalités parties à l'entente conviennent de constituer un comité 
intermunicipal sous le nom de « Comité intermunicipal d'incendie ». Ci-après appelé 
« le comité ». 
 
Article 4 COMPOSITION D'UN COMITÉ 
 
Le comité est formé d’un élu, du directeur général et du chef pompier de 
chaque municipalité partie à l'entente ou d’un substitut dûment désigné; chaque 
représentant d’une municipalité est nommé et remplacé par résolution du 
conseil qui l'a désigné; copie conforme de la résolution de nomination ou de 
remplacement doit être transmise à l'attention du directeur général de chacune 
des municipalités. 



 
Article 5 RESPONSABILITÉ DU COMITÉ 
 
Les responsabilités du comité sont les suivantes: 
 
a) agir comme organisme consultatif relativement à l'organisation et le 

fonctionnement de l’entente intermunicipale en incendie; 
b) étudier toute question se rapportant à l'objet de la présente entente et faire 

rapport au conseil de chaque municipalité partie à l'entente; 
c) adopter toute règle jugée nécessaire pour sa régie interne. 
d) obligation de tenir deux (2) rencontres annuellement. 

 

Article 6 ÉQUIPEMENT EN COMMUN 

 
Malgré le mode de fonctionnement prévu à l'article 2, le comité peut, s'il le 
juge opportun, recommander l'achat, l'entretien, l'administration et l'opération 
de tout équipement et accessoire de protection contre l'incendie en vue d'une 
utilisation commune. La mise en application de ces recommandations est 
assujettie à l'acceptation unanime des municipalités. 
 
Article 7 DEMANDE DE SECOURS 
 
7.1 Chacune des municipalités s’engage à fournir les équipements ainsi que 

les effectifs de son service incendie pour répondre à toute demande 
d’assistance. 

 
a) Toute personne, dûment autorisée à cette fin par la loi ou par 

règlement de la municipalité qui l’a désignée, peut faire une 
demande de secours pour le combat incendie à une autre 
municipalité participante ou accepter une telle demande venant 
d’une autre municipalité participante. 
 

b) Chacune des municipalités s’engage à identifier son matériel 
servant à lutter contre l’incendie, selon le code de couleur 
suivant : 
 
Sacré-Cœur-Vert 
Tadoussac-Jaune 
 

c) Intervention sur le territoire de Baie-Sainte-Catherine et une 
partie du TNO de la MRC du Fjord 
 
Intervention à Baie-Sainte-Catherine : 

 
Lorsque le service incendie de Tadoussac aura besoin d’entraide 
pour le secteur de Baie-Sainte-Catherine, l’appel initial devra être 
effectué au service incendie de la Municipalité de Saint-Siméon. 
Par la suite si la situation exige plus d’effectifs, le service incendie 
de Sacré-Cœur pourra être appelé en entraide avec le véhicule 
approprié, les équipements ainsi que les effectifs requis selon le 
nombre de pompiers disponibles tout en s’assurant de laisser une 
équipe d’intervention avec le camion autopompe afin d’assurer 
une protection du territoire de Sacré-Cœur et de Tadoussac 
advenant un autre appel. 
 



Lorsque le service incendie de Tadoussac aura besoin du camion-
citerne à Baie-Sainte-Catherine, celui-ci pourra être appelé dès 
l’appel initial. 

 
Intervention sur la route 172 nord du km 33 au km 47 : 

 
Lorsque le service incendie de Sacré-Coeur aura besoin du 
camion-citerne sur la route 172 Nord, celui-ci pourra être appelé 
dès l’appel initial. 

 
Article 8 DIRECTION DES OPÉRATIONS 

 
De façon générale, l’officier désigné dans la municipalité requérante 
assistance prend charge des opérations se déroulant dans sa 
municipalité. 
 

Toutefois, sur demande de la Municipalité ayant requis une assistance, l’officier 
d’une autre municipalité pourra agir à titre de mandataire et prendre en charge 
les opérations se déroulant dans cette municipalité et à cette fin, la 
responsabilité civile s’applique conformément à l’article 19 de la présente 
entente. 
 
Article 9 FORMATION DES POMPIERS 
 
Toutes les municipalités consentent à uniformiser leurs méthodes de combat 
des incendies selon les normes décrites par le Ministère de la Sécurité publique 
dans le cadre du programme de formation intervention en sécurité incendie. 
 
Article 10 PROPRIÉTÉ DES ÉQUIPEMENTS ACTUELS 

 
Chacune des municipalités participantes conserve la propriété de ses 
infrastructures d'approvisionnement en eau, comprenant les réseaux d’aqueduc, 
et assume la responsabilité de leur entretien et de leur remplacement, le cas 
échéant. 
 
Article 11 MODE DE RÉPARTITION DES DÉPENSES EN 

IMMOBILISATION 
 
De façon générale, les dépenses en immobilisation, telles que l'achat et la 
construction d’immeubles, l'achat de terrains, de véhicules, d'équipements ou 
d'accessoires sont la responsabilité de la municipalité qui effectue la dépense en 
immobilisation. 
 
Cependant, les dépenses en immobilisation effectuées pour réaliser l’objet de 
l'entente et en vue d'une utilisation commune, tel que prévu à l'article 6, 
diminuées de telle contribution gouvernementale ou privée, sont financées à 
même le budget annuel de chaque municipalité et sur autorisation préalable par 
résolution du conseil de chacune des municipalités. 
 
Article 12 MODE DE RÉPARTITION DES COÛTS 

D'OPÉRATION  
 
Toute municipalité recevant assistance d’une autre municipalité participante 
s’engage à payer à cette dernière les déboursés suivants : 
 
a) Le salaire, frais de déplacement et de repas des membres du personnel du 

service incendie seront payé selon leur politique salariale des pompiers; 
 



b) Le coût du remplacement de la mousse fourni par la municipalité 
participante prêtant assistance ; 
 

c) Le coût de location de tout autre équipement spécialisé déterminé par la 
municipalité propriétaire pour faire partie de la présente entente, lequel 
est assujetti à l’acceptation unanime par résolution des municipalités; 

 

Toute municipalité prêtant assistance à une autre municipalité aux fins de 
la présente entente ne pourra réclamer de cette dernière aucun intérêt sur 
les comptes passés dû, aucun paiement ou compensation à l’exception des 
tarifs ci-haut mentionnés et ce, en raison de l’utilisation de ses appareils et 
de son équipement de lutte contre l’incendie ou des franchises ainsi que 
des primes d’assurances couvrant les dommages susceptibles d’être causés 
à ses véhicules, et son équipement ainsi que les blessures dont le personnel 
de son service d’incendie pourrait être victime. 

 
d) Nonobstant les alinéas précédents, les Municipalités parties à l’entente 

s’engagent à défrayer les coûts des frais fixes annuels soient les 
assurances, l’immatriculation, l’inspection, l’achat de nouvel équipement 
utilisé pour ce véhicule ainsi que des réparations, du transporteur d’eau de 
8 500 litres selon les pourcentages suivants : 
 
La répartition sera effectuée en fonction de la superficie du territoire 
municipal : 
 
Sacré-Cœur 50 % 
Tadoussac   50 % 
 

e) Les Municipalités parties à l’entente s’engagent à défrayer les coûts des 
frais fixes annuels soient les assurances, l’immatriculation, l’inspection, 
d’achat de nouveau équipement ainsi que des réparations sur les 
équipements de sauvetage hors route et les équipements de sauvetage sur 
glace selon les pourcentages suivants : 

 
Sacré-Cœur à 50% 
Tadoussac à   50% 
 

f) Le logiciel incendie ICO Urgence a été acquis par les deux (2) 
municipalités, donc les frais annuels ainsi que l’entretient seront défrayé 
selon les pourcentages suivants : 
 
Sacré-Cœur à 50% 
Tadoussac à   50% 
 

g) Une machine pour tester les boyaux incendie AREO-1000 ainsi que la 
caméra thermique Évolution 5800 appartient aux deux (2) municipalités 
faisant partie de cette entende et les coûts d’entretien et de réparations 
seront défrayé selon les pourcentages suivants : 
 
Sacré-Cœur à 50% 
Tadoussac à   50% 
 



 

Article 13 ASSURANCES 

 
Toute municipalité participante s’engage à assurer à l’égard de ses appareils, 
équipements et de toutes ses responsabilités prévues aux présentes et, à ces 
fins, à aviser sans délai ses assureurs en remettant copie des présentes et à 
assumer toute prime ou accroissement de prime pouvant résulter de l’assurance 
de ses biens, appareils ou équipements ainsi que toutes ses responsabilités tant à 
l’égard des tiers et des autres municipalités contractantes ou de leurs officiers, 
employés ou mandataires qu’à l’égard de ses propres officiers, employés ou 
mandataires. 

Article 14 PARTAGE DE TERRITOIRE 

 
Les municipalités parties à l’entente s’engagent à établir des protocoles avec 
leur centre de répartition d’urgence 9-1-1 de façon à ce que leur service 
incendie soit automatiquement et simultanément réparti pour tout incendie 
déclaré sur les portions de territoire respectif de bornes incendie conforme 
aux exigences de 1500LPM sur le territoire des deux municipalités. 

Article 15 DÉLÉGATION 

 
Les municipalités conviennent de déléguer les pouvoirs nécessaires à leurs 
représentants et leurs officiers afin de faciliter le fonctionnement de l’entente 
intermunicipale et l’administration des services d’incendie dans le respect des 
orientations établies au plan de mise en œuvre du schéma de couverture de 
risques et ce, par souci d’efficacité et d’efficience. 

Article 16 PARTAGE DE RESSOURCE 

 
Les municipalités parties à l’entente conviennent de pouvoir échanger du 
personnel en dehors des opérations d’intervention tel un préventionniste 
selon les besoins exprimés et les disponibilités, et ce, aux coûts réels majorés 
des frais de déplacement. 
 
Article 17 COMMUNICATION 
 
Dans le cadre de la présente entente, les municipalités conviennent de faciliter 
l’établissement de communication et de partager une fréquence radio commune 
lors des interventions. 

 
   Article 18  ADHÉSION D'UNE AUTRE MUNICIPALITÉ 

 
Toute autre municipalité désirant adhérer à la présente entente peut le faire 
conformément à l'article 624 du Code municipal, sous réserve des conditions 
suivantes: 
 
a) Elle obtient le consentement unanime des municipalités déjà parties à 

l'entente; 
b) Elle accepte les autres conditions d'adhésion dont les municipalités 

pourraient convenir entre elles sous la forme d'une annexe à la présente 
entente; 

c) Toutes les municipalités autorisent par résolution cette annexe. 
 



Article 19 RESPONSABILITÉ CIVILE 
 
En cas de décès, ou de dommages corporels ou matériels survenant au cours 
des opérations reliées à une demande d’assistance, les dispositions suivantes 
s’appliquent : 
 
a) Toute municipalité recevant assistance aux fins des présentes assumera la 

responsabilité des dommages corporels ou matériels qui pourraient être 
causés à des tiers par la faute de tout officier, employé ou mandataire de 
quelque municipalité participante que se soit agissant alors sous les ordres 
ou directives d’un officier, employé ou mandataire de ladite municipalité 
recevant assistance. 

 
Aux fins des présentes, « tiers » signifie toute personne physique ou morale 
autre que la municipalité participante ou ses officiers, employés ou 
mandataires. 

  
b) Pour les fins d’application de la Loi sur les accidents de travail, de la Loi sur 

la Santé et la Sécurité au travail et de la Loi sur les accidents de travail et les 
maladies professionnelles ainsi que pour le paiement de tout bénéfice 
prévu aux conventions collectives, tout officier, employé ou mandataire 
d’une municipalité participante qui subit des blessures dans l’exercice de ses 
fonctions en vertu de la présente entente sera considéré comme ayant 
travaillé pour son employeur habituel, même lorsque ces blessures 
surviennent alors qu’il prête secours à une autre municipalité.  À cet effet, 
l’employeur habituel n’aura aucun recours, par subrogation ou autrement, 
contre la municipalité ainsi secourue. 

 
c) Sous réserve de tous ses droits et recours, aucune municipalité prêtant 

secours ou recevant assistance ne pourra réclamer de dommages-intérêts, 
par subrogation ou autrement, d’une autre municipalité participante ou de 
ses officiers, employés ou mandataires, pour les pertes ou dommages 
causés à ses biens au cours ou suite à des manœuvres, opérations ou 
vacations effectuées en vertu de la présente entente 

 
Article 20 DURÉE ET RENOUVELLEMENT 
 
20.1  La présente entente a une durée de deux (2) ans à compter de sa 

signature par les municipalités parties à l'entente. 
 
20.2  Par la suite elle se renouvelle automatiquement par périodes successives 

de deux (2) ans, à moins que l'une des municipalités n'informe par 
courrier recommandé les autres municipalités de ne pas la reconduire et 
ce, au moins six (6) mois avant l'expiration du terme initial ou de toute 
période de renouvellement. 

 
Article 21 PARTAGE DE L'ACTIF ET DU PASSIF 
 
21.1  À la fin de la présente entente, l'actif et le passif découlant de son 

application seront partagés de la façon suivante: 
 

21.1.2 La municipalité qui gardera la propriété des biens meubles 
(véhicules, équipement et matériel) acquis dans le cadre de 
l’application de la présente entente versera aux autres 
municipalités une compensation financière représentant la 
quote-part de cette dernière dans la valeur marchande de ces 
biens; cette valeur marchande étant diminuée d'un pourcentage 
identique au pourcentage que représentent les contributions 



gouvernementales ou privées reçues par rapport au coût total 
d'achat de ces biens. 

 
21.1.3 La quote-part de chaque municipalité dans chacun des biens sera 

établie par le comité en proportion des contributions financières 
versées cumulativement par chaque municipalité pour chacun 
des biens, et ce, sur la base des conditions autorisées 
préalablement par résolution du conseil de chacune des 
municipalités. 

 
 21.1.4 Le passif relié aux immobilisations sera partagé entre les 

municipalités participantes en proportion des contributions 
financières versées cumulativement par chaque municipalité 
pour ces immobilisations. 

 
 21.1.5 Le passif relié à l'opération sera partagé entre les municipalités 

participantes suivant le critère utilisé à l'article précédent de la 
présente entente pour la répartition des coûts d'opération et 
d'administration du service ou tout autre partage établit par 
résolution de chacune des municipalités. 

 
Article 22 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
La présente entente entrera en vigueur le 12 avril 2021 conformément à la loi et 
sera rétroactive au premier janvier 2020. 

 
Annexe 1 

(Entente de prestation de services entre la Municipalité de Tadoussac et la 
Municipalité de Baie-Sainte-Catherine) 

 
Annexe 2 

Règlement numéro 579 
 

 
RÉSOLUTION 2021-04-129 

 
Demande de don Maison Gilles-Carle Longue-Rive 

 
CONSIDÉRANT QUE la Coopérative de solidarité d’aide à domicile 
HCN (CSAD HCN) aménage en ce moment la Maison Gilles-Carle Longue-
Rive afin d’opérer une résidence pour accueillir des personnes atteintes de 
maladies qui exigent l’accompagnement d’un aidant naturel, dans un cadre 
sécuritaire qui se rapprochera le plus possible de leur milieu familial ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet vise à répondre aux besoins grandissants 
de services et de ressources adaptés dans la région de la Côte-Nord, pour les 
personnes atteintes et leur famille, autant en centre de jour qu’en répit 
hébergement de courte durée ;  
 
CONSIDÉRANT QU’une Maison Gilles-Carle (MGC) est un endroit 
multiservice qui dispense du répit et de l’hébergement temporaire aux 
personnes malades ou en perte d’autonomie, sans discrimination de maladie, 
d’état de santé ou d’âgisme, pour ainsi permettre aux proches aidants de se 
reposer ou de vaquer à d’autres occupations. Le répit dispensé est encadré 
par une équipe de travailleurs qualifiés selon les besoins des individus ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une chambre personnalisée dans une telle Maison 
s’opère à la moitié du coût d’occupation d’un lit en CHSLD. C’est donc une 



alternative qui devient une opportunité des plus intéressantes pour la société. 
De plus, une telle Maison permettra aux aidants et aidés d’obtenir des 
services de qualité tout en désengorgeant le système de santé ; 
  
CONSIDÉRANT QUE le financement de ce projet est la somme de 
plusieurs ententes. Tout d’abord, le ministère de la Santé et des Services 
sociaux, qui s’investit au niveau du démarrage et par la suite, dans le soutien 
du répit-hébergement. Vient ensuite le Centre intégré de santé de Services 
sociaux (CISSS) de la Côte-Nord, qui bonifie l’offre de service destinée au 
soutien des personnes proches aidantes, la Coopérative de solidarité d’aide à 
domicile HCN (CSAD HCN), la MRC Haute-Côte-Nord avec son 
Programme de soutien aux projets structurants (PSPS), la municipalité de 
Longue-Rive, le Fonds de soutien au développement des communautés en 
santé (FDCS), sans compter d’autres demandes en attente ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le besoin de financement de la communauté 
demeure important pour compléter le montage financier et c’est la raison 
pour laquelle il est proposé de faire un don correspondant aux propositions 
suivantes : 
  

a) Un livre avec votre nom comme donateur : tout don ; 
b) Le nom de votre entreprise dans une œuvre conçue par un artiste 

local : à partir de 250 $ dollars et plus ; 
c) Une chambre (5) au nom de votre entreprise : 15 000 $ dollars ; 
d) La cuisine au nom de votre entreprise : 20 000 $ dollars ; 
e) Le salon-répit au nom de votre entreprise : 25 000 $ dollars (vendu). 

 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’offrir une aide financière au 
montant de 250,00 $ pour une œuvre par un artiste local; le coût étant 
approprié à même le budget régulier 2021. 
 

 
RÉSOLUTION 2021-04-130 

 
Demande de soutien pour l’équipe de soccer « Les Élans » de Sacré-

Coeur 
 
CONSIDÉRANT QU’une équipe de soccer voit le jour à Sacré-Cœur en 
partenariat avec l’Association de soccer des Escoumins et soutenu par la 
Société de Développement de Sacré-Cœur ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’équipe de soccer sera pour les jeunes de 4 à 16 
ans de Sacré-Cœur, nommée « Les Élans » ; 
 
CONSIDÉRANT QUE dès le mois de juin jusqu’à la fin de juillet, un 
programme bien défini dans un cadre évolutif et structuré qui tient compte 
également de l’ensemble des règles COVID-19 à respecter sera offert aux 
enfants ; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour aider nos jeunes à s’amuser, bouger et 
développer leurs aptitudes, la Municipalité de Sacré-Cœur est sollicitée pour 
les supports suivants : 

• Prêter et réserver le terrain de baseball (celui de l’école sera non 

disponible cette année), les lundis et mercredi de 18 h à 20 h 30 ; 

• Prêter les ballons de soccer, les pastilles et les cônes ; 

• Installer les buts les jours de pratiques ; 



• Mettre à notre disposition un local de l’aréna pour entreposer le 

matériel ; 

CONSIDÉRANT QUE dans l’objectif de rendre possible la participation à 
tous, il serait très aidant d’obtenir un soutien financier municipal de l’ordre 
de 20$/inscription ce qui réduirait le coût d’inscription à 15$/participant. 
Grâce à cette contribution, des programmes provinciaux de subventions et 
autres ententes avec des partenaires ciblés, ces frais couvriraient l’ensemble 
des coûts dont l’affiliation à Soccer Québec, la formation des entraîneurs(es) 
et l’équipement ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ Mme Nada Deschênes et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents d’autoriser les supports suivants : 

• Prêter et réserver le terrain de baseball (celui de l’école sera non 

disponible cette année), les lundis et mercredi de 18 h à 20 h 30 ; 

• Prêter les ballons de soccer, les pastilles et les cônes ; 

• Installer les buts les jours de pratiques ; 

• Mettre à notre disposition un local de l’aréna pour entreposer le 

matériel ; 

 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’accorder un soutien financier 
municipal de l’ordre de 20, 00 $ qui sera remis à chaque joueur sur retour de 
leurs équipements, et ce, pour l’année 2021. 
 
 

RÉSOLUTION 2021-04-131 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de ne pas modifier le règlement 585 par le 
règlement 595 ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Tommy Gauthier et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents d’abroger les résolutions numéro 2021-
03-82 et 2021-03-83. 
 
 

AVIS DE MOTION 

RÈGLEMENT 595 

 
 
Règlement 595 décrétant divers travaux de réfection pour la rue 
Savard et l’achat de diverses vannes d’aqueduc ainsi qu’une 
dépense et un emprunt de 224 797 $ remboursable sur une 
période de 20 ans supporté par l’ensemble des biens-fonds 
imposables de la municipalité 

 
 
Je soussignée, Nada Deschênes, conseillère, donne avis par les présentes, qu’il 
sera soumis lors d’une prochaine séance, un règlement aux fins de décréter 
divers travaux sur la rue Savard ainsi qu’une dépense et un emprunt de 224 

797 $ remboursable sur une période de 20 ans supporté par l’ensemble 
des biens-fonds imposables de la municipalité. 
 
Il est également résolu de donner un avis de dispense de lecture de ce 
règlement lors de son adoption. 
 



 
RÉSOLUTION 2021-04-132 

 

 
Dépôt du projet de règlement 595 décrétant divers travaux de 
réfection pour la rue Savard et l’achat de diverses vannes 
d’aqueduc ainsi qu’une dépense et un emprunt de 224 797 $ 

remboursable sur une période de 20 ans supporté par l’ensemble 
des biens-fonds imposables de la municipalité. 

 

 
La conseillère, Mme Marie-Chantal Dufour, donne avis que le 
« Règlement décrétant divers travaux de réfection pour la rue Savard et 
l’achat de diverses vannes d’aqueduc ainsi qu’une dépense et un 
emprunt 224 797 $ remboursable sur une période de 20 ans supporté 
par l’ensemble des biens-fonds imposables de la municipalité » sera 
présenté pour une adoption à une séance ultérieure. 
 
Un projet de règlement intitulé « Règlement 595 Règlement décrétant 
divers travaux de réfection pour la rue Savard et l’achat de diverses 
vannes d’aqueduc ainsi qu’une dépense et un emprunt 224 797 $ 
remboursable sur une période de 20 ans supporté par l’ensemble des 
biens-fonds imposables de la municipalité » est déposé séance tenante. 

 

AVIS DE MOTION 

RÈGLEMENT 597 

 
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L’ACHAT DE DIVERS 
MATÉRIAUX D’AQUEDUC POUR LA RUE SAVARD AINSI 
QU’UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 31 629 $ 
REMBOURSABLE SUR UNE PÉRIODE DE 10 ANS 
SUPPORTÉ PAR L’ENSEMBLE DES BIENS-FONDS 
IMPOSABLES DE LA RUE SAVARD 
 
Je soussignée, Isabelle Tremblay, conseillère, donne avis par les présentes, qu’il 
sera soumis lors d’une prochaine séance, un règlement aux fins de décréter 
l’achat de divers matériaux d’aqueduc pour la rue Savard ainsi qu’une 

dépense et un emprunt de 31 629 $ remboursable sur une période de 20 
ans supporté par l’ensemble des biens-fonds imposables de la rue 
Savard. 
 
Il est également résolu de donner un avis de dispense de lecture de ce 
règlement lors de son adoption. 
 

 
RÉSOLUTION 2021-04-133 

 
Dépôt du projet de règlement 597 décrétant l’achat de divers 

matériaux d’aqueduc pour la rue Savard ainsi qu’une dépense et un 

emprunt de 31 629 $ remboursable sur une période de 20 ans 
supporté par l’ensemble des biens-fonds imposables de la rue 

Savard. 
 



La conseillère, Mme Isabelle Tremblay, donne avis que le « Règlement 597 
décrétant l’achat de divers matériaux d’aqueduc pour la rue Savard ainsi 

qu’une dépense et un emprunt 31 629 $ remboursable sur une période de 
20 ans supporté par l’ensemble des biens-fonds imposables de la rue 
Savard » sera présenté pour une adoption à une séance ultérieure. 

 
Un projet de règlement intitulé « Règlement 597 décrétant l’achat de divers 
matériaux d’aqueduc pour la rue Savard ainsi qu’une dépense et un emprunt 

31 629 $ remboursable sur une période de 20 ans supporté par 
l’ensemble des biens-fonds imposables de la rue Savard.» est déposé 

séance tenante.  
 

 
RÉSOLUTION 2021-04-134 

 
Offre de service – Écho-Tech H20 inc. 

 
CONSIDÉRANT QU’en fonction des accumulations de boues mesurées et 
des obligations imposées par le Règlement sur les ouvrages municipaux 
d’assainissement des eaux usées (ROMAEU), le programme de suivi des 
stations d’épuration exige de reprendre une mesure dans les étangs aérés 
1 et 2 et pour s’assurer des hauteurs de boues, il est recommandé de mesurer 
l’étang numéro 3 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre de service pour la mesure d’accumulation 
de boues dans les étangs aérés 1, 2 et 3 préparée par M. Didier Thevenard de 
Écho-Tech H20 inc. au montant de 1 650,00 $ taxes non incluses; 
 
CONSIDÉRANT QU’une réduction de 15% vous sera consentie si cette 
offre est acceptée avant le 15 avril 2021; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents d’octroyer à Écho-Tech H2O 
inc. le mandat de mesurer l’accumulation de boues dans les étangs aérés tel 
que soumis dans une offre de service datée du 12 avril 2021 au montant de 
1 612,52 $ taxes incluses ; le coût étant approprié à même le budget régulier 
2021.  
 

 

RÉSOLUTION 2021-04-135 

Levée de la séance 
 

Il est proposé par M. Tommy Gauthier que la séance soit levée à 20 h 03. 
 
 
   ___________________________ 
Lise Boulianne, maire  Jeannot Lepage, directeur général 

et secrétaire-trésorier 
 
 
PAR LES PRÉSENTES, JE, LISE BOULIANNE, MAIRE, APPROUVE 
TOUTES LES RÉSOLUTIONS DANS LE PRÉSENT PROCÈS-
VERBAL. 
 
__________________________________ 
Lise Boulianne, maire 


